

     ..., le    mai 2020
                                                                                         A l'attention de...
                                                                                         Ministre des Affaires étrangères...
                                                                                         ou:
                                                                                         Président(e) du Parti...


                       Monsieur le Président,   Madame la présidente...,

                  En tant que citoyen européen, où la liberté d’expression est considérée depuis longtemps comme une valeur fondamentale,  je suis étonnée que l'emprisonnement injuste du journaliste et éditeur Julian Assange, ne suscite pas plus de réactions du monde politique.                                                                                                                                Cet homme, sauf à considérer que publier la vérité soit un crime, n'en a commis aucun. Au contraire, il a révélé la corruption de gouvernements dans le monde entier et des crimes de guerre dont les responsables sont, eux, libres.
En plus de cet emprisonnement injuste, un rapport du délégué de l'ONU sur la torture, Nils Melzer et des rapports de médecins ont attiré l'attention sur le fait que ses conditions d'incarcération à la prison de haute sécurité de Belmarsh, au sud de Londres, mettent sa vie en danger (1,2). Danger qui s'est encore accru avec la contamination de la prison au Covid-19 ( la moitié du personnel est en congé maladie et deux détenus sont morts).
En février s'est ouvert à Londres le procès qui devrait décider de la possibilité de son extradition vers les États-Unis où il pourrait être condamné à 175 années de prison parce que son travail de journalisme serait assimilé à de l'espionnage. Un amalgame qui fait craindre plus généralement pour la liberté de la presse et notre droit d'être informé et qui prouve aussi que ce procès est politique.
A l'heure actuelle, à la demande de la défense, la deuxième partie du procès a été reportée à septembre. En effet, à cause de la crise sanitaire, les avocats n'ont  plus pu avoir de contact avec leur client depuis deux mois.  
Je vous écris aujourd'hui afin de vous demander si vous ne pensez pas que les infractions politiques ne devraient pas exclure toute possibilité d'extradition. Je vous écris pour que vous fassiez pression pour que cesse la persécution de Julian Assange pour avoir exercé sa liberté d'expression et pour que vous demandiez qu'il soit rapidement libéré.
Je vous prie d'agréer, ...... , l'expression de mes salutations distinguées


(1) https://news.un.org/fr/tags/nils-melzer
2) Lettre ouverte de Médecins publiée pat The Lancet
https://www.thelancet.com/journals/lancet/article/PIIS0140-6736(20)30383-4/fulltext
